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Rapport d’observations factuelles

Plan International Belgique
Isabelle Verhaegen
Directeur National
Galerie Ravenstein 3B5
B - 1000 Bruxelles

Zaventem, 22 mars 2022

Chère Madame Verhaegen,

Conformément aux termes de référence datés du 13 janvier 2022 que vous avez convenus
avec nous, nous vous transmettons notre rapport d’observations factuelles («le rapport»)
relatif au rapport financier annexé pour la période du 1er avril 2019 au 22 septembre 2021
(annexe 1 du présent rapport). Vous avez demandé l’exécution de certaines procédures en
relation avec votre rapport financier et le contrat de subvention financé par la Direction
Générale de la Coopération au Développement (DGD) : « Une éducation sûre, inclusive et de
qualité en situation d’urgence au Centre du Mali » (le «contrat de subvention»).

Objectif

La vérification des dépenses porte sur l’exécution de certaines procédures convenues en ce
qui concerne le rapport financier relatif au projet « Une éducation sûre, inclusive et de
qualité en situation d’urgence au Centre du Mali ». Cette vérification doit permettre à
l’auditeur d’appliquer les procédures spécifiques énumérées à l’annexe 2 du présent rapport
et de soumettre au contractant un rapport d’observations factuelles en ce qui concerne les
procédures de vérification spécifiques mises en œuvre. Dans le cadre de cette vérification,
l’auditeur examine les informations factuelles contenues dans le rapport financier et les
compare aux termes et conditions du contrat de subvention. Ce mandat ne contenant aucun
engagement d’assurance, l’auditeur ne fournit aucun avis d’audit et aucune assurance. Le
bailleur évalue les observations factuelles communiquées par l’auditeur et en tire ses propres
conclusions.
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Normes et éthique

Nous avons exécuté notre mandat dans le respect :

 de la norme internationale de services connexes, the International Standard on Related
Services ("ISRS") 4400, applicable aux missions de procédures convenues relatives aux
informations financières, telles que publiée par l’International Federation of Accountants
(« IFAC ») ;

 des règles déontologiques applicables aux réviseurs d'entreprises conformément à la loi du
7 décembre 2016 portant à l’organisation de la profession et de la supervision publique des
réviseurs d’entreprises. Le réviseur d'entreprises s'acquitte en toute indépendance des
missions révisorales qui lui sont confiées, dans le respect des principes déontologiques.
Ceux-ci portent au moins sur la fonction d'intérêt public du réviseur d'entreprises, son
intégrité et objectivité, ainsi que sur sa compétence et sa diligence professionnelle. Même
si l’indépendance n’est pas une exigence pour effectuer une mission de procédures
convenues, les normes nationales en Belgique exigent que le réviseur d’entreprises se
conformes aux règles d’indépendance reprises dans la loi du 7 décembre 2016.

Procédures exécutées

Comme demandé, nous n’avons exécuté que les procédures énumérées à l’annexe 3 des
termes de référence du mandat (voir annexe 2 du présent rapport).

Ces procédures ont été établies dans le but d’aider le bailleur à vérifier que les dépenses que
vous avez déclarées dans le rapport financier annexé sont éligibles conformément aux
conditions du contrat de subvention.

Étant donné que les procédures exécutées par nos soins ne constituaient ni un audit ni un
examen effectué conformément aux normes internationales d’audit ou applicables aux
missions d’examen, nous ne fournissons aucune assurance concernant le rapport financier ci-
annexé. Si nous avions exécuté d’autres procédures, un contrôle des comptes ou un examen
des états financiers du bénéficiaire en application des normes internationales d’audit, il n’est
pas exclu que d’autres points auraient attiré notre attention et vous auraient été
communiqués.

Sources d’information

Le rapport présente les informations que vous nous avez fournies en réponse à des questions
spécifiques ou que nous avons obtenues et déduites de vos comptes, relevés et autres pièces
justificatives. Nos travaux sur place, dans les locaux de Plan Mali à Bamako, ont eu lieu du 14
février 2022 au 18 février 2022.
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Observations factuelles

Les dépenses qui font l’objet de la vérification s’élèvent à un total de 1.766.944 EUR.

Le ratio de couverture des dépenses est de 50,12 %. Ce ratio représente le montant total des
dépenses contrôlées par nos soins, exprimé en pourcentage du total des dépenses soumises à
vérification. Ce dernier montant est égal au total des dépenses que vous avez déclarées dans
le rapport financier présentant un aperçu des revenus et des dépenses du projet par poste
budgétaire et par objectif spécifique sur base des états comptables (annexe 1 du présent
rapport).

Nous détaillons les observations factuelles qui résultent des procédures que nous avons
exécutées au chapitre 2 du présent rapport.

Utilisation du présent rapport

Le présent rapport n’a d’autre finalité que celle formulée dans le paragraphe «objectif» ci-
dessus.

Confidentiel et réservé à votre usage personnel, il a été établi dans le seul but que vous le
soumettiez à la Direction Générale de la Coopération au Développement au titre des
exigences définies à l’article 18§1 4° de l’arrêté royal du 19 avril 2014 relatif à l’aide
humanitaire. Ce rapport ne peut être utilisé à d’autres fins que celles prévues, ni
communiqué à d’autres parties.

La DGD n’est pas partie à l’accord (les termes de référence) conclu entre vous et nous et, par
conséquent, nous n’avons pas de devoir de diligence à l’égard de la DGD qui peut s’appuyer
sur le présent rapport sur les constations de faits à ses risques et à sa discrétion. La DGD peut
vérifier elle-même les procédures et observations que nous avons notifiées et tirer ses
propres conclusions des observations factuelles que nous avons rapportées.

Le présent rapport concerne exclusivement le rapport financier visé ci-dessus et ne s’étend à
aucun de vos états financiers.

Dans l’attente de pouvoir vous présenter notre rapport, nous nous tenons à votre disposition
pour vous fournir toute information ou assistance complémentaire que vous souhaiteriez
obtenir.

Veuillez agréer, chère Madame Verhaegen, l’expression de nos sincères salutations.

Michaël Delbeke
Partner
BDO Réviseur d’Entreprises SRL
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1. Informations relatives au contrat de subvention
Le Gouvernement Belge, à travers son Service Public Fédéral Affaires Etrangères – Direction
Générale de la Coopération au Développement (DGD) a octroyé à Plan International Belgique
un subside de 1.640.250 EUR pour financer l’intervention humanitaire dénommée « Une
éducation sûre, inclusive et de qualité en situation d’urgence dans le Centre du Mali.

Un arrêté ministériel et un contrat de subvention ont été signés par Plan International
Belgique respectivement aux dates du 22 mars 2019 et du 15 avril 2019 qui fixent les termes
et conditions de l’utilisation du subside.

Le budget de l’opération indique quatre rubriques budgétaires, notamment :
- A. Équipement ;
- B. Ressources humaines ;
- C. Coûts de fonctionnement ;
- D. Autres coûts opérationnels.

La zone d’intervention du projet est le Mali dans la région de Mopti, plus précisément dans les
cercles de Mopti et cercle de Bankass.

Le programme mis en œuvre a duré 30 mois entre le 1er avril 2019 et le 22 septembre 2021.
Deux avenants ont été signés pendant la période d’implémentation du programme. Le
premier avenant portant sur l’extension de 6 mois sans coût additionnel et le second
concernant une réallocation interne budgétaire.

Les activités qui ont été menées par Plan International dans le cadre de ce subside sont de
nature humanitaire, dont l’objectif spécifique est d’améliorer l’accès à l’éducation
fondamentale formelle et non-formelle, inclusive et de qualité, dans un environnement
protecteur, pour les filles et les garçons de 7 à 15 ans dans la région de Mopti.

Le programme s’articule autour de 4 résultats.
1- 450 filles et 450 garçons, de 8 à 12 ans, non scolarisés ou déscolarisés du fait de la crise

humanitaire réintègrent le système éducatif classique grâce à la mise en place de
services de scolarisation accélérée passerelle (SSA/P) ; 95 filles et 95 garçons
vulnérables des écoles classiques sont appuyés, à Mopti et à Bankass.

2- 1.750 filles et 1.750 garçons âgés de 7 à 15 ans ont accès à des espaces
d'apprentissage temporaires (EAT) ; 750 filles et 750 garçons vulnérables des
établissements dont les EAT dépendent, à Mopti et Bankass dans le respect des
principes de qualité, d’inclusivité et de sécurité.

3- 1.738 filles et 1.794 garçons âgés de 7 à 11 ans suivent une éducation de qualité à
distance à Mopti et Bankass grâce à un mécanisme innovant de radios et clés USB
éducatives

4- 8.200 filles et 8.200 garçons affectés par la crise reçoivent des services de protection
de l’enfance communautaires adaptés et de qualité
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2. Procédures exécutées et observations factuelles

Nous avons exécuté les procédures spécifiques suivantes énumérées à l’annexe 3 des termes
de référence pour une vérification des dépenses dans le cadre d’un contrat de subvention
(«TdR»):

1. Procédures générales;

2. Procédures de vérification de la conformité des dépenses avec le budget et contrôle
analytique;

3. Procédures de vérification des dépenses sélectionnées.

Nous reprenons ci-dessous les observations factuelles qui résultent de ces procédures.

1. Procédures générales

1.1 Termes et conditions du contrat de subvention

Nous avons acquis une connaissance suffisante des conditions de ce contrat de subvention,
conformément à l’annexe 3 des TdR relatif à cette vérification des dépenses.  Nous avons
obtenu l’accord signé du bénéficiaire portant sur les termes et conditions de la subvention
ainsi qu’une copie de l’arrêté ministérielle, signé par l'administration contractante, octroyant
le subside.

Nous avons également obtenu le rapport final, qui comporte une section narrative axée sur
les résultats et un aperçu des revenus et des dépenses du programme ou du projet par poste
budgétaire et par objectif spécifique sur base des états comptables, conformément à l’article
18 de l’AR du 19 avril 2014 relatif à l’aide humanitaire.

Nous avons été informé par le management qu’un cas de fraude avait eu lieu.

1.2 Rapport financier relatif au contrat de subvention

Nous avons obtenu le rapport financier couvrant la totalité des coûts éligibles de l'action,
indépendamment de la part de financement de l'administration contractante.

Aucune observation factuelle ne résulte de cette procédure.

1.3 Règles de comptabilité et de tenue des comptes

Nous avons vérifié que le bénéficiaire a respecté les règles, en matière de comptabilité et de
tenues des comptes, reprises au point 1.3 de l’annexe 3 des TdR.

Aucune observation factuelle ne résulte de cette procédure.
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1.4 Taux de change

Nous avons vérifié que la monnaie utilisée dans le rapport financier pour le projet est la
même que celle figurant dans le contrat de subvention.
Nous avons également vérifié que les coûts encourus dans une monnaie autre que celle
utilisée dans les comptes du bénéficiaire pour l’action ont été convertis conformément à la
pratique comptable habituelle du bénéficiaire.

Aucune observation factuelle ne résulte de cette procédure.

1.5 Couverture de la vérification des dépenses.

Nous avons sélectionné les postes de dépenses ou catégories de postes de dépenses à vérifier
en nous basant sur la valeur comme critère principal. Nous avons ensuite sélectionné des
dépenses à valeur élevée afin de garantir une couverture des dépenses adéquate. Une
sélection aléatoire (au hasard) de dépenses, ne tenant pas compte de la valeur, a également
été effectuée sur la population restante.

Le total des dépenses que nous avons vérifiées s’élève à 885.522,25 EUR et est résumé dans le
tableau ci-dessous. Le ratio global de couverture des dépenses est de 50,12 %.

Nous avons contrôlé les dépenses sélectionnées, telles que présentées dans le tableau
synthétique ci-dessous, et nous avons exécuté, pour chaque poste de dépenses sélectionné,
les procédures de vérification spécifiées dans l’annexe 3 des TdR.

Lignes budgétaires Dépenses
déclarées (€)

Dépenses
contrôlées (€)

Dépenses
couvertes %

A. Équipement 43 636 32 624 74,76%

B. Ressources humaines 527 965 163 076 30,90%

C. Coûts de fonctionnement 167 311 33 744 20,17%

D. Autres coûts opérationnels 941 252 566 131 60,15%

Total des coûts directs  1 679 894 795 575 47,36%

Coûts indirects 87 051 89 948*

Total des dépenses déclarées 1 766 944 885 523 50,12%

* Un montant de 89.948 EUR de coûts indirects a été contrôlé mais sachant que les coûts
indirects sont limités à 5.5% du total des coûts directs, un montant de maximum 87.051 EUR
est éligible.
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2 Procédures de vérification de la conformité des dépenses avec le budget et
contrôle analytique

2.1 Budget du contrat de subvention

Nous avons vérifié que le budget mentionné dans le rapport financier correspond à celui du
contrat (authenticité et autorisation du budget initial) et que les honoraires et dépenses
encourus étaient prévus dans le budget repris dans l'arrêté ministériel octroyant le subside.

Aucune observation factuelle ne résulte de cette procédure.

2.2 Modification du budget du contrat de subvention

Nous avons vérifié si des modifications avaient été apportées au budget du contrat de
subvention. Si tel est le cas, nous avons vérifié que les conditions prévues au contrat ont été
respectées.

Deux avenants ont été signés pendant la période d’implémentation du programme. Le
premier avenant portant sur l’extension de 6 mois sans coût additionnel et le second
concernant une réallocation interne budgétaire.

3 Procédures de vérification des dépenses sélectionnées

Nous avons signalé plus loin toutes les exceptions résultant des procédures de vérification
spécifiées aux points 3.1 à 3.5 de l’annexe 3 des TdR relatifs à la vérification des dépenses.

Nous avons quantifié le montant des exceptions constatées ci-après et l’impact potentiel sur
la contribution de la DGD, si celle-ci venait à déclarer inéligibles les postes de dépenses
concernés. Nous avons notifié toutes les exceptions observées, y compris dans les cas où nous
ne pouvons pas quantifier leur montant et l’impact potentiel sur la contribution de la DGD.

3.1 Éligibilité des coûts

a) Coûts réels encourus

Nous avons vérifié que les dépenses réelles relatives à un élément sélectionné ont été
encourues par le bénéficiaire.

Aucune observation factuelle ne résulte de cette procédure.

b) Séparation des exercices - Période de mise en œuvre

Nous avons vérifié que les dépenses relatives à un poste sélectionné ont été encourues durant
la période de mise en œuvre de l’action.

Aucune observation factuelle ne résulte de cette procédure.
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c) Budget

Nous avons vérifié que les dépenses relatives à un poste sélectionné ont été indiquées dans le
budget de l’action.

Aucune observation factuelle ne résulte de cette procédure.

d) États de compte

Nous avons vérifié que les dépenses relatives à un poste sélectionné sont enregistrées dans le
système de comptabilité du bénéficiaire, conformément aux normes de comptabilité
applicables dans le pays d’établissement de ce dernier et à ses pratiques comptables
habituelles.

Aucune observation factuelle ne résulte de cette procédure.

e) Législation applicable

Nous avons vérifié que les dépenses satisfont aux exigences imposées par la législation fiscale
et la législation en matière de sécurité sociale, le cas échéant.

Aucune observation factuelle ne résulte de cette procédure.

f) Dépenses justifiées

Nous avons vérifié que les dépenses relatives à un poste sélectionné sont étayées par des
preuves et justificatifs conformément aux conditions générales du contrat de subvention.

Aucune observation factuelle ne résulte de cette procédure.

g) Détermination de la valeur

Nous avons vérifié que la valeur monétaire des postes de dépenses sélectionnés est conforme
aux justificatifs et que les taux de change corrects sont utilisés, le cas échéant.

Aucune observation factuelle ne résulte de cette procédure.

h) Classification

Nous avons examiné la nature des dépenses relatives aux postes sélectionnés et vérifié que
les postes de dépenses ont été classés dans la (sous-)rubrique adéquate du rapport financier.

Aucune observation factuelle ne résulte de cette procédure.
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i) Conformité avec les règles de marché public

Nous avons vérifié pour les dépenses concernées si le bénéficiaire a respecté les dispositions
internes de l’organisation subventionnée en termes de marché public.

Aucune observation factuelle ne résulte de cette procédure.

3.2 Coûts éligibles directs.

Nous avons vérifié que les dépenses relatives à des éléments sélectionnés qui sont
enregistrées dans l’une des rubriques des coûts directs du rapport financier, sont bien
couvertes par les coûts directs, tels qu’ils sont définis à l’article 35 de l’arrêté royal du 11
septembre 2016 concernant la coopération non gouvernementale. Nous avons également
vérifié que l’affectation du subside au dépenses est réalisé conformément à l’article 13 de
l’Arrêté royal du 19 avril 2014 relatif à l’aide humanitaire.

Aucune observation factuelle ne résulte de cette procédure.

3.3 Coûts indirects

Nous avons vérifié que le pourcentage des frais de structure alloués est de maximum 5.5
pourcent et que les frais de structure sont calculés sur base des dépenses réelles
conformément à l’article de l’Arrêté royal du 19 avril 2014 relatif à l’aide humanitaire.

Aucune observation factuelle ne résulte de cette procédure.

3.4 Coûts non éligibles

Nous avons vérifié que les dépenses relatives à un poste sélectionné ne se rapportent pas à un
coût non éligible, tel que décrit dans l'annexe « Coûts non-subsidiables » de l'Arrêté royal
du 19 avril 2014 relatif à l’aide humanitaire.

Aucune observation factuelle ne résulte de cette procédure.

3.5 Recettes de l’action

Nous avons examiné si les recettes qui devraient être imputées à l’action ont été attribuées à
l’action.

Aucune observation factuelle ne résulte de cette procédure.
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TERMES DE REFERENCE POUR UNE VERIFICATION DES DEPENSES DANS LE CADRE D’UN 
CONTRAT DE SUBVENTION – ADDENDUM AU CONTRAT 23.12.2021 

 

0. Modifications au contrat 

L’addendum porte uniquement sur les échéances préalablement établies. Aucune autre 
modification au contrat n’est engagée dans le cadre de cet addendum. 

1 Introduction 

 

En vertu du contrat signé entre Plan International Belgique ASBL (le coordinateur) et BDO 
Réviseurs d’Entreprises SRL (l’auditeur) sur la réalisation de vérification des dépenses de projets 
financés par différents bailleurs institutionnels, ces termes de références sont établis afin de 
préciser les modalités du processus de mise en œuvre de la vérification des dépenses du projet 
mentionné au point 2. 

Les annexes énumérées au point 6 font partie intégrante des présents termes de référence et 
sont contractuelles. 

2 Informations principales du projet 

 

Titre du projet : 
Une éducation sûre, inclusive et de qualité en situation 
d’urgence au Centre du Mali 

Dates du projet : 01/04/2019 – 22/09/2021 (après extension de 6 mois) 

Code Projet Plan International: MLI100266 

Pays : Mali 

Bailleur : DGD Humanitaire (D.5.1.) 

Montant du Projet : EUR 1.831.149 

Contribution du Bailleur : EUR 1.640.250 

Autres contributions : EUR    190.899 

 
 

3 Calendrier de mise en œuvre du processus 

Les échéances suivantes seront suivies par l’auditeur et le coordinateur afin d’assurer une 
bonne préparation de l’audit sur le terrain, ainsi qu’une soumission finale du rapport dans les 
délais impartis par le bailleur. 

 

Date Echéance 

22/09/2021 Fin de la mise en œuvre du projet 

28/01/2022 
Soumission par le coordinateur du rapport/listing dépenses à 
l’auditeur 

03/02/2021 Réunion préparatoire  

02/02/2021  Soumission par l’auditeur du listing des dépenses à auditer 

07/02/2022-
11/02/2022 

Audit terrain au Mali 

10/02/2022 Réunion de clôture des travaux Terrain au Mali 

04/03/2022 
Rapport de vérification des dépenses préliminaire et réunion 
de clôture 

10/03/2022 
 Envoi des commentaires du coordinateur sur le rapport 
préliminaire à l’auditeur 

16/03/2022 Remise du rapport de vérification des dépenses final 
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18/03/2022 Signature du rapport final par l’auditeur et le coordinateur 

 

4 Champ d’application et méthodologie 

4.1 Normes et éthique 

 

L’auditeur exécute ce mandat dans le respect: 

• de la norme internationale de services connexes, the International Standard on Related 
Services ("ISRS") 4400 applicable aux missions de procédures convenues relatives aux 
informations financières, telles que publiée par l’IFAC; 

• des règles déontologiques applicables aux réviseurs d'entreprises conformément à la loi du 7 
décembre 2016 portant à  l’organisation de la profession et de la supervision publique des 
réviseurs d’entreprises. Le réviseur d'entreprises s'acquitte en toute indépendance des 
missions révisorales qui lui sont confiées, dans le respect des principes déontologiques. Ceux-
ci portent au moins sur la fonction d'intérêt public du réviseur d'entreprises, son intégrité et 
objectivité, ainsi que sur sa compétence et sa diligence professionnelle. Même si 
l’indépendance n’est pas une exigence pour effectuer une mission de procédures convenues, 
les normes nationales en Belgique exigent que le réviseur d’entreprises se conformes aux 
règles d’indépendance repris dans la loi du 7 décembre 2016. 

4.2 Type de mandat et objectif 

La vérification des dépenses porte sur l’exécution de certaines procédures convenues en ce qui 
concerne le rapport financier relatif au projet « Une éducation sûre, inclusive et de qualité en 
situation d’urgence au Centre du Mali». Cette vérification doit permettre à l’auditeur 
d’appliquer les procédures spécifiques énumérées à l’annexe 3 des présents TdR et de 
soumettre au contractant un rapport d’observations factuelles en ce qui concerne les 
procédures de vérification spécifiques mises en œuvre. Dans le cadre de cette vérification, 
l’auditeur examine les informations factuelles contenues dans le rapport financier les compare 
aux termes et conditions du contrat de subvention. Ce mandat ne contenant aucun engagement 
d’assurance, l’auditeur ne fournit aucun avis d’audit et aucune assurance. Le bailleur évalue 
les observations factuelles communiquées par l’auditeur et en tire ses propres conclusions. 

4.3 Procédures, preuves et documentation 

L’auditeur planifie les activités de manière à permettre l’exécution d’une vérification efficace 
des dépenses. L’auditeur met en œuvre les procédures énumérées à l’annexe 3 des présents 
TdR («Liste des procédures spécifiques à exécuter»). Les preuves à utiliser pour l’exécution des 
procédures prévues à l’annexe 3 correspondent à toutes les informations financières et non 
financières permettant d’examiner les dépenses déclarées par le contractant dans le rapport 
financier. L’auditeur se fonde sur les preuves ainsi obtenues pour établir son rapport 
d’observations factuelles. L’auditeur assortit les points importants de justificatifs qui serviront 
à étayer le rapport d’observations factuelles et à garantir que les travaux ont été réalisés dans 
le respect de l’ISRS 4400 et des présents termes de référence. 

4.4 Établissement de rapport 

4.4.1 Structure et contenu du rapport 

Le rapport de vérification des dépenses devrait décrire l’objectif, les procédures convenues et 
les observations factuelles du mandat d’une manière suffisamment détaillée pour permettre au 
contractant et au pouvoir adjudicateur de comprendre la nature et la portée des procédures 
exécutées par l’auditeur et des observations factuelles communiquées par l’auditeur. 

Le rapport doit être rédigé en français 
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Annexe 3 Liste des procédures spécifiques à exécuter 

La présente annexe est une énumération des procédures spécifiques à exécuter et ne doit pas 
être modifiée. 

1. Procédures générales 

1.1 Conditions du contrat de subvention 

- L'auditeur acquiert une connaissance suffisante des conditions du contrat de subvention 
en procédant à un examen attentif de celui-ci et de ses annexes, ainsi que d’autres 
informations utiles, et en interrogeant le coordinateur; 

- veille à obtenir une copie du contrat de subvention original (signé par le(s) 
bénéficiaire(s) et le l'administration contractante) et de ses annexes; 

- se fait remettre et étudie le rapport final (qui comporte une section narrative axée sur 
les résultats et un aperçu des revenus et des dépenses du programme ou du projet par 
poste budgétaire et par objectif spécifique sur base des états comptables), 
conformément à l’article 18 de l’AR du 19 avril 2014 relatif à l’aide humanitaire. 

- vérifie si le contrat de subvention compte un seul ou plusieurs bénéficiaires 

- vérifie si le bénéficiaire a une ou des entités affiliées 

1.2 Rapport financier relatif au contrat de subvention 

- L’auditeur vérifie que le rapport financier remplit les conditions suivantes : 

o le rapport financier doit couvrir la totalité des coûts éligibles de l’action, pour 
la part de financement de l'administration contractante; 

o le rapport financier doit être établi dans la langue du contrat de subvention. 

1.3 Règles de comptabilité et de tenue des comptes 

L’auditeur vérifie — lors de l’exécution des procédures énumérées dans cette annexe – que le 
contractant a respecté les règles suivantes de comptabilité et de tenue des comptes : 

- les comptes tenus par le bénéficiaire pour la mise en œuvre de l’action doivent être 
précis et régulières; 

- le bénéficiaire doit disposer d’un système de comptabilité à double entrée; 

- les comptes et dépenses relatives à l’action doivent être aisément traçables et 
vérifiables. 

 
L’auditeur compare les informations contenues dans le rapport financier avec les comptes du 
grand livre du bénéficiaire (système comptable) 
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1.4 Taux de change 

L’auditeur vérifie que la monnaie utilisée dans le rapport financier pour le projet est la même 
que celle figurant dans le contrat de subvention. 

L'auditeur vérifie que les couts encourus dans d'autres monnaies que celle utilisée dans les 
comptes du bénéficiaire pour l'action ont été converties conformément à la pratique comptable 
habituelle du bénéficiaire. 

1.5 Couverture de la vérification des dépenses. 

La vérification par l’auditeur et la couverture de la vérification des dépenses n’impliquent pas 
forcément un contrôle complet et exhaustif de toutes les dépenses relevant d’une rubrique ou 
sous-rubrique spécifique. L’auditeur doit procéder à un contrôle systématique et représentatif. 
En fonction de certaines conditions (voir ci-dessous), il peut obtenir des résultats satisfaisants 
pour une rubrique ou sous-rubrique de dépenses en examinant un nombre limité de postes 
sélectionnés. 

L’auditeur peut appliquer des techniques de sondage statistique pour contrôler une ou plusieurs 
rubriques ou sous-rubriques de dépenses du rapport financier. L’auditeur examine si les 
«populations» (sous-rubriques de dépenses ou catégories de postes à l’intérieur d’une sous-
rubrique de dépenses) sont adéquates et de taille suffisante (en d’autres termes, elles devraient 
se composer d’un grand nombre de postes) pour assurer un sondage effectif. 

Le cas échéant, l’auditeur doit expliquer dans le rapport d’observations factuelles pour quelles 
rubriques ou sous-rubriques du rapport financier l’échantillonnage a été appliqué, la méthode 
utilisée et les résultats obtenus. 

Le ratio de couverture des dépenses correspond au total des dépenses contrôlées par l’auditeur, 
exprimé en pourcentage du total des dépenses que le coordinateur a déclarées dans le rapport 
financier. 

L’auditeur veille à ce que le ratio de couverture des dépenses global soit d’au moins 50 %. 

2. Procédures de vérification de la conformité des dépenses avec le budget et contrôle 

analytique 

2.1 Budget du contrat de subvention 

L’auditeur procède à un contrôle analytique des rubriques de dépenses du rapport financier et 
vérifie que le budget mentionné dans le rapport financier correspond à celui du contrat 
(authenticité et autorisation du budget initial) et que les honoraires et dépenses encourus 
étaient prévus dans le budget repris dans l’arrêté ministérielle octroyant le subside. 

2.2 Modification du budget 

L’auditeur vérifie si des modifications ont été apportées au budget. Si tel est le cas, l’auditeur 
vérifie que les conditions prévues au contrat ont été respectées. 

3. Procédures de vérification des différentes catégories de dépenses 

 

3.1 Éligibilité des coûts 

Coûts réels encourus 

L’auditeur vérifie que les dépenses réelles relatives à un élément sélectionné ont été encourues 
par le(s) bénéficiaire(s) ou son/ses entité(s) affiliée(s). À cette fin, l’auditeur examine les 
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justificatifs (par exemple, factures, contrats) et la preuve de paiement. L’auditeur examine 
également les justificatifs des travaux effectués, des biens reçus ou des services fournis et il 
vérifie l’existence d’actifs, le cas échéant. 

Au stade du rapport final, les coûts encourus au cours de la période de mise en œuvre, mais 
non encore acquittés, peuvent être acceptés en tant que coûts réels encourus, pour autant 1) 
qu'un passif existe (commande, facture ou document équivalent) pour les services ou biens 
fournis au cours de la période de mise en œuvre  de l'action, 2) que les coûts définitifs soient 
connus et 3) que ces coûts apparaissent dans le rapport financier final. L'auditeur vérifie si tous 
ces catégories de coûts ont été effectivement réglés au moment de la vérification. 

Séparation des exercices - Période de mise en œuvre 

L’auditeur vérifie que les dépenses relatives à un poste sélectionné ont été encourues durant 
la période de mise en œuvre de l’action. 

Budget 

L’auditeur vérifie que les dépenses relatives à un poste sélectionné ont été indiquées dans le 
budget de l’action. 

États de compte 

L’auditeur vérifie que les dépenses relatives à un poste sélectionné sont enregistrées dans le 
système de comptabilité du bénéficiaire, conformément aux normes de comptabilité 
applicables dans le pays d’établissement de ce dernier et à ses pratiques comptables 
habituelles. 

Législation applicable 

L’auditeur vérifie que les dépenses satisfont aux exigences imposées par la législation fiscale et 
la législation en matière de sécurité sociale, le cas échéant (par exemple, la part des 
employeurs à l'impôt, les cotisations de retraite et les cotisations de sécurité sociale). 

Dépenses justifiées 

L’auditeur vérifie que les dépenses relatives à un poste sélectionné sont étayées par des preuves 
et justificatifs conformément aux conditions générales du contrat de subvention. 

Détermination de la valeur 

L’auditeur vérifie que la valeur monétaire d’un poste de dépenses sélectionné est conforme aux 
justificatifs (par exemple, factures, bulletins de salaire) et que les taux de change corrects sont 
utilisés, le cas échéant. 

Classification 

L’auditeur examine la nature des dépenses relatives à un poste sélectionné et vérifie que le 
poste de dépenses a été classé dans la (sous-)rubrique adéquate du rapport financier. 

Conformité avec les règles de marché public 

L'auditeur vérifie pour les dépenses concernées si le bénéficiaire a respecté les dispositions 
internes de l’organisation subventionnée en terme de marché public. 

 



 

 

  page 7 de 7    

3.2 Coûts éligibles directs 

L’auditeur vérifie que les dépenses relatives à des éléments sélectionnés qui sont enregistrées 
dans l’une des rubriques des coûts directs du rapport financier, sont bien couvertes par les coûts 
directs, tels qu’ils sont définis à l’article 35 de l’Arrêté royal du 11 septembre 2016 concernant 
la coopération non gouvernementale. L’auditeur vérifié également que l’affectation du subside 
au dépenses est réalisé conformément à l’article 13 de l’Arrêté royal du 19 avril 2014 relatif à 
l’aide humanitaire. 
 
L’auditeur vérifie que les droits, taxes et toute autre taxe ou charge, y compris la TVA, qui sont 
enregistrés dans les coûts directs ne peuvent pas être recouvrés par le(s) bénéficiaire(s) et/ou 
ses/leurs entité(s) affiliée(s). L’auditeur rassemble des éléments prouvant que le(s) 
bénéficiaire(s) et/ou son (ses) entité(s) affiliée(s) ne peuvent pas réclamer les droits, taxes et 
toute autre taxe ou charge, y compris la TVA, au moyen d'un système d'exonération et/ou d'un 
remboursement a posteriori. 
 
L’auditeur vérifie que les dépenses relatives à des éléments sélectionnés qui sont enregistrées 
dans l’une des rubriques des coûts directs du rapport financier, ne sont pas repris dans l’annexe 
« Coûts non-subsidiables » de l’Arrêté royal du 19 avril 2014 relatif à l’aide humanitaire. 
 

3.3 Coûts indirects 

L’auditeur vérifie que le pourcentage des frais de structure alloués est de maximum 5,5 
pourcent et que les frais de structure sont calculés sur base des dépenses réelles conformément 
à l’article 14 de l’Arrêté royal du 19 avril 2014 relatif à l’aide humanitaire. 

3.4 Coûts non éligibles 

L’auditeur vérifie que les dépenses relatives à un poste sélectionné ne se rapportent pas à un 
coût non éligible, tel que décrit dans l’annexe  « Coûts non-subsidiables » de l’Arrêté royal du 
19 avril 2014 relatif à l’aide humanitaire. Ces coûts incluent, entre autres, les pertes de change. 

3.5 Recettes de l’action 

L’auditeur examine si les recettes qui devraient être imputées à l’action (notamment les 
subventions et ressources reçues d’autres bailleurs de fonds et les recettes dégagées par le 
bénéficiaire dans le cadre de l’action) ont été attribuées à l’action. À cette fin, l’auditeur se 
renseigne auprès du/des bénéficiaire(s) et examine la documentation remise par ce dernier. 
L’auditeur n’est pas tenu d’évaluer l’intégralité des recettes communiquées 
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